
Fraudes et arnaques : ce que vous devez savoir

 
RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE L'HABITAT :

toujours autant de démarchage et de fraude !

Pour lutter contre le démarchage sauvage et malveillant, la mairie , 
le département et la région
mettent en place des outils pour protéger, informer et sensibiliser la
population.
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LE DÉMARCHAGE EST STRICTEMENT INTERDIT SUR LA
COMMUNE DE LIANCOURT

LE DÉMARCHAGE EST 
STRICTEMENT INTERDIT SUR LA COMMUNE DE LIANCOURT
(sauf autorisation expresse et exceptionnelle de la commune)

par arrêté municipal depuis le 4 octobre 2023

LES RECOMMANDATIONS DE L'AGENCE DÉPARTEMENTALE
D'INFORMATION SUR LE LOGEMENT

VOUS ÊTES VICTIME D'UNE FRAUDE : QUE FAUT-IL FAIRE
?

Télécharger les horaires des lignes de bus
Fichier
Ligne régulière n° 1 (.pdf - 472.1 Ko)
Fichier
Ligne régulière n° 6 (.pdf - 292.1 Ko)
Fichier
Ligne scolaire 102 (.pdf - 320.5 Ko)
Fichier
Ligne scolaire 103 (.pdf - 299 Ko)
Fichier
Ligne scolaire 104 (.pdf - 321.02 Ko)
Fichier
Ligne scolaire 106 (.pdf - 301.39 Ko)
Fichier
Ligne scolaire 803 (.pdf - 279.93 Ko)
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https://www.ville-liancourt.fr/fraudes-et-arnaques-ce-que-vous-devez-savoir
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_1.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_6.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_102.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_103.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_104.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_106.pdf
https://www.ville-liancourt.fr/sites/default/files/ligne_803.pdf
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